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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L

SÉANCE DU 10 MARS 2023 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 10
ADHÉSION DE LA VILLE AU RÉSEAU NATIONAL DES BUDGETS PARTICIPATIFS

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  trois,  le  dix  mars, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le  24 février 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-
Christophe CERVANTES, Cécile AUDET, Jérôme GODARD, Christophe BERTUCAT, Jérôme AUSLENDER,
Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André  DUBREUIL,  Sylviane
TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Géraldine  BASTIEN,  Laetitia  BEN  SADOK,  Valérie
BERNARD, Fatima BISMIR, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT, Estelle BRUANT, Fatima
CHENNOUF-TERRASSE, Alparslan COSKUN, Samir EL BAKKALI, Eric FAIDY, Christiane JALICON, Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER, Wendy LAFAYE, Cécile LAPORTE, Steve MAQUAIRE-BEAUSOLEIL, Marianne
MAXIMI,  Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Magali  GALLAIS  pouvoir  à  Samir  EL  BAKKALI,  Marion  BARRAUD pouvoir  à  Thomas  WEIBEL,  Alexis
BLONDEAU pouvoir à Fatima BISMIR, Diego LANDIVAR pouvoir à Marianne MAXIMI, Catherine PINET-
TALLON pouvoir à Cécile LAPORTE, Stanislas RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Odile VIGNAL

---------------------------------
M. DUBREUIL arrive pendant l'intervention de M. le Maire sur la Capitale Européenne de la Culture.
Arrivées de M. BRENAS, M. GODARD (fin du pouvoir à Mme FERREIRA de SOUSA) et Mme BERNARD (fin du
pouvoir à M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL) pendant le diaporama de la question 2. Arrivée de Mme JOSEPH pendant
le débat de la question 2 (fin du pouvoir à M. PEYRE). Arrivée de Mme BISMIR avant le vote de la question 3
(pouvoir de M. BLONDEAU). Départ de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 4 (pouvoir à M. le
Maire). Départs de M. LANDIVAR (pouvoir à Mme MAXIMI) et Mme GALLAIS (pouvoir à M. EL BAKKALI) pendant
le débat de la question n°9bis.  Arrivée de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 10 (fin du pouvoir
à M. le Maire). Départ de Mme CANALES avant le vote de la question 54 (pouvoir à M. le Maire). 
M. FAIDY demande une suspension de séance que M. le Maire accorde. Départ  de  M.  ADENOT pendant la
suspension de séance. Le quorum étant atteint, M. le Maire reprend la séance.

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 10

ADHÉSION DE LA VILLE AU RÉSEAU NATIONAL DES BUDGETS PARTICIPATIFS
----------------------------------------------------

Introduction

Lancé en 2018, le budget participatif clermontois permet aux habitants de décider de l'affectation
d'une partie du budget d'investissement municipal. Renouvelé tous les 2 ans, avec une 3ème édition
qui  s’est  lancée  en  octobre  2022,  il  est  aujourd'hui  devenu  l'un  des  piliers  de  la  démocratie
participative locale. 

Initiée  par  quelques  villes  en  2014,  l’idée  de  la  création  d’un  réseau  a  émergé  dès  2016  avec
l’augmentation du nombre de collectivités organisant des budgets participatifs qui s’élève aujourd’hui à
400.
Dans cet esprit, des rencontres entre les professionnels et élus pilotant des budgets participatifs ont
été organisées chaque année depuis 2016. En 2019, une charte des budgets participatifs a été éditée
lors des Rencontres nationales à Paris.  La Ville de Clermont-Ferrand a validé les principes de cette
charte lors du Conseil Municipal du 11 février 2022.
En  2020,  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  a  organisé  la  5ème  rencontre  nationale  sous  forme  de
visioconférence, compte-tenu du contexte sanitaire.

Depuis,  la  Ville  continue  de  participer  activement  à  la  vie  de  ce  réseau  et  à  la  construction des
rencontres  nationales  annuelles,  dont  la  7ème édition a  été co-portée  par  la  Ville  d’Amiens  et  le
département de la Somme, les 8 et 9 novembre 2022.
C’est lors de cette 7ème rencontre que le réseau s’est constitué en association en validant ses statuts
(en annexe), qui ont également été co-construits avec une cinquantaine de collectivités volontaires.

Objectifs du réseau

La constitution en association répond à plusieurs objectifs :
-  donner  au réseau une existence légale,  permettant à l'association de disposer de fonds propres
(pouvant être utilisés pour organiser les rencontres nationales, développer la communication, etc.),
- mieux partager la gestion de la vie du réseau et l'organisation des rencontres entre les collectivités,
en permettant à de nouvelles collectivités de s'y investir pleinement,
- organiser les modalités de prise de décisions collectives, en s'appuyant sur des statuts instituant un
bureau (3 membres), un conseil d'administration (21 membres maximum) et une assemblée générale
(tous les membres).

Le siège de l’association est établi à Amiens.
L'objet de l'association du Réseau National des Budgets Participatifs (RNBP) demeure l'organisation et
l'animation d'un réseau de collectivités et acteurs dédiés au budget participatif, notamment à travers :
-  la  valorisation  du  budget  participatif  comme  outil  démocratique,  par  la  promotion  des  grands
principes de la charte des budgets participatifs et en œuvrant à sa reconnaissance institutionnelle,
-  l'échange  de  pratiques  entre  les  acteurs  :  croisement  d'expériences,  ateliers  de  travail,  partage
d'outils, mutualisation de ressources,
- la constitution d'une base documentaire commune.

En termes de représentation, le projet de statuts de l'association RNBP (article 8) précisent que « les
membres actifs et associés sont valablement représentés au sein de l'association soit par leur dirigeant
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de droit, soit par des représentants, personnes physiques désignées à cet effet par lesdits dirigeants de
droit » et « Chaque membre actif et associé, notifiera par écrit à l’association le nom de la ou des
personnes dûment désignées pour  la  représenter.  Elles  exerceront  leurs  fonctions jusqu'à décision
contraire de la collectivité ou organisme qui les a nommées».
Les représentants dûment désignés des membres actifs peuvent faire acte de candidature à l'élection
du Conseil d'administration et du bureau.

Le Conseil d'administration de l’association sera composé au maximum de 21 représentants, répartis
en 3 collèges :
- le Bureau,
- un collège des membres actifs,
- un collège des habitants.

Le Bureau de l'association se compose au minimum d’un.e président.e, d'un.e trésorier.e et d'un.e co-
président.e.
Le  collège  des  membres  actifs  est  composé  au  minimum  de  3  et  au  maximum  de  9  binômes
respectivement composés d'un élu et d'un professionnel dûment désignés par la collectivité dont ils
sont issus. Les 3 à 9 binômes représentants des membres actifs élus au Conseil d'administration sont
désignés par l’Assemblée générale.

Motivation et opportunité

Les budgets participatifs se sont progressivement inscrits dans le paysage démocratique français, si
bien que l'on compte aujourd'hui plus de 400 collectivités l'ayant mis en place : plus seulement des
communes,  mais  également  des  régions  et  des  départements.  Elles  sont,  chaque  année,  plus
nombreuses à participer aux rencontres nationales (plus d'une soixantaine sur les dernières éditions).
En tant que membre cofondateur du réseau et coorganisateur des rencontres annuelles avec les 6
autres villes, il paraît opportun, pour Clermont-Ferrand d'y poursuivre son investissement.
D'une part, pour assurer une continuité dans la vie du réseau : même si de nouvelles collectivités y
prennent davantage part, l'apport des collectivités fondatrices restera important.
D'autre part, la participation au réseau assure une visibilité nationale, voire internationale, au budget
participatif clermontois. La Direction Innovation & Participation est d'ailleurs régulièrement sollicitée
par  d'autres  collectivités  pour  des  conseils  dans  la  mise  en  place  de  leurs  dispositifs.  Poursuivre
l'investissement de la Ville au sein du réseau qui est en phase d'élargissement et de consolidation
continuerait donc à asseoir cette visibilité.

Cotisation

Les statuts de l'association RNBP prévoient qu'une cotisation pourra être demandée à ses membres.
Cependant, l’Assemblée Générale constitutive n’a pas défini de montant pour l’année 2023. Il n’y aura
donc pas de cotisation pour cette année. Une nouvelle délibération sera prise lorsque la prochaine
Assemblée Générale aura statué sur le montant de la cotisation applicable à partir de l’année 2024. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver le projet de statuts de l'association du réseau national des budgets participatifs ;
- d’autoriser l'adhésion de la Ville de Clermont-Ferrand à l'association du réseau national des budgets
participatifs.
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TOTAL VOTANTS : 54 = 48 Conseillers Présents + 6 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 54 = Pour : 54 + Contre : 0

Abstention : 0 54 0

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

#signature1# #signature2#
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